
 

 

Communication en Conseil municipal 

Séance du 13 décembre 2018 

L’ORGANISATION DU SERVICE DU DEVELOPPEMENT               

DURABLE ET DE L’INSERTION ECONOMIQUE. 

Cette communication a pour objet d’informer les membres du conseil municipal de 

l’organisation du service du développement durable et de l’insertion économique. 

Le service du développement durable et de l’insertion économique actuel, c’est :  

 Missions du service : Favoriser le développement de PUNAAUIA dans le respect 

des principes de développement durable par :  

 La promotion de l’équité sociale et économique 

 La sensibilisation au développement durable et à l’exemplarité 

 Le développement durable des vallées et littoraux de PUNAAUIA 

 3 pôles avec un effectif de (7 agents):  

 Pôle « Insertion économique » ( 2 agents) :  

 Pôle « Sensibilisation et exemplarité » (2 agents) :  

 Pôle « Développement des territoires » (2 agents) :  

 

La réorganisation trouve son origine notamment dans les constats et besoins suivants :  

 Recentrer le service sur une politique de développement durable des 

territoires au travers d’impératifs environnementaux, 

 Donner plus de cohérence aux actions du PU ARUTAIMAREVA en effectuant 

le rapprochement avec le développement durable,  

 Inclure la thématique du tourisme dans les actions communales 

notamment par la valorisation de nos territoires.  

Les principales conséquences sont : 

 Modifier le nom du « service développement durable et économique » par 

« service du développement durable », 

 Créer le pôle «  tourisme et valorisation des territoires », 

 Fusionner les pôles « sensibilisation et exemplarité » et « développement 

des territoires »,   

 Transférer le pôle « insertion économique » avec l’ensemble de ses 

missions vers la direction générale des services,  



 

 Transférer le PU ARUTAIMAREVA au service du développement durable, 

 Redéployer les agents, les missions des pôles et du service.   

 

Ce projet d’organisation du service du développement durable à fait l’objet d’une présentation 

en commission des affaires administratives, en commission des adjoints et en comité technique 

paritaire. La commission des affaires administratives et la commission des adjoints ont 

apportées un avis favorable au projet. Le comité technique paritaire a émis un avis favorable au 

projet de réorganisation sans le rattachement de la brigade nature, le Pu Arutaimareva, au 

service de développement durable. Le comité technique paritaire a émis un avis défavorable au 

projet de réorganisation comprenant le rattachement de la brigade nature, le Pu Arutaimareva, 

au service de développement durable, par 9 voix contre et 3 voix pour.  

Certains membres du comité technique paritaire ont souhaité relancer les réunions de travail 

envisagées en juillet dernier. 

Le rattachement de la brigade nature directement à la direction des services de proximité étant à 

l’origine transitoire et ne permettant pas le plein déploiement de la brigade nature, il est décidé 

de rattacher la brigade nature au service développement durable.  

En parallèle, les réunions de travail précédemment envisagées vont faire l’objet d’une 

programmation visant à l’écriture des missions de la brigade nature et à l’examen des 

rattachements possibles. 

L’ordinogramme du projet d’organisation du service du développement durable : 
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